
Grande attaque aérienne américaine 
centre la métropole japonaise 

Tokio, 30. — La première grande 
attaque aérienne contre la métro
pole Japonaise à laquelle prirent 
part environ 60 bombardiers est an
noncé* aujourd'hui par le Grand 
Quartier général impérial 

Les avions américains Tenaient 
4e la Chine de Tchoung-King. se 
dirigeant vers Kiuschu et ls partie 
occidentale de 111e occupée de Chu-
goki. vers 17 heures, samedi, en 
plusieurs vagues. 

Plus de dix avions ont ete abat
tus par la D C A Japonaise, dont 
trois a l'abordage par des chasseurs 
Japonais. Un certain nombre de pi
lotes américains qui se sont sauvés 
en parachute ont été faits prison-
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de la terre. On voit que cette défi
nition n'a rien de commun avec le 
sens de la Justice. Pour le moment, 
l'Allemagne et le Japon passent 
aux yeux des Alités, pour être les 
agresseurs. Voici quatre années, 
l'Union Soviétique était rangée a 
leurs cotés. Lé fait que l'Allemagne 
été attaquée par l'Angleterre et le 
Japon, par les Etats-Unis, le fait 
aussi que les Soviets auraient déjà 
avale une demi-douzaine de petits 
Etats, si ceux-ci n'avaient pas eu 
les Allemands pour les protéger, ne 
pourront empêcher les Tartuffes de 
Washington de Justifier leurs re
vendications a la domination du 
monde en affirmant qr.'ils veulent 

Gotéger les autres peuples contre 
i envahisseurs. Ils ont juré de 

desarmer pour toujours. l'Allema
gne et le Japon, afin qu'ils ne puis
sent plus jamais attaquer les autres 
nations. 
LES TROIS APOTRES de la P A K 
SE PREPARENT-ILS DEJA A UNE 

TROIS IEME GUERRE 
MONDIALE ? 

Ils sont, par contre, eux-mêmes 
décidés a pousser leurs armements 
Jusqu'à l'extrême limite de leurs 
possibilités. On pourrait se deman
der contre qui ils comptent utiliser 
oes armes. 

Ils affirment que l'Allemagne et 
le Japon n'auront plus jamais d'ar
mes et ils ont eux-mêmes reconnu 
que ces deux nations sont les seuls 
Etats belliqueux Logiquement, il 
ne peut exister, selon le raisonne
ment, que des peuples avides de 
paix. A quoi donc devrait servir 
cette puissante organisation de sé
curité, qui ne peut être une orga
nisation mondiale, mais qui doit 
être représentée par trois grandes 
puissances, qui. armées jusqu'aux 
dents, resteraient chacune sur ses 
positions. Les trois « apôtres de la 
paix » se préparent-ils déjà à une 
troisième guerre mondiale qu'ils li
vreraient entre eux ? Cette ques
tion n'est pas seulement posée par 
l'Allemagne, mais aussi par la pres
se et les politiciens du camp oppo
sé. A cette question nous répon
drons : 

Nous continuerons la lutte pour 
l'Allemagne et l'EuroDe avec une 
résolution que rien ne pourra 
ébranler, jusqu'à ce que nous ayions 
assuré une paix basée sur la jus
tice et qui, pour cette ra;son, sera 
de longue durée 

Stockholm. 20. —< D'après le 
c Stockholm* Ttdningen ». un ballon 
Incendiaire du type anglais a atterri, 
samedi, aux environs de Sundevall. 

Il résulte de l'enquête officielle 
qu'au ballon était fixé un réservoir 
contenant ÎO Kilogrammes de pro
duits incendiaires, de pétrole et de 
pbosphore. 

niera. Il y a eu quelques dégâts ma
tériels. Le quartier général ne don
ne pas encore d'autres détails. 

ROOSEVELT PRÉTEND 
NE LAISSER AUCUN ESPOIR 
D'AVENIR AUX ALLEMANDS 

NI AUX JAPONAIS 
Genève, 19. — Le « New-York 

Daily News » préconise d'inciter, 
par de belles promesses, l'Allema
gne à déposer les armes tout com
me pendant la première guerre 
mondiale pour la traiter ensuite 
sans le moindre égard Le Journal 
st- demande ensuite s'il ne vaudrait 
pas mieux trouver le moyen de s'en
tendre avec les masses allemande 
e; Japonaise et d'essayer de les dis
socier de leurs dirigeants. 

Toutefois. Roosevelt ne laisse au
cun espoir d'avenir, ni aux Alle
mands, ni aux Japonais, et incite 
ces deux peuples à#combattre Jus
qu'au bout, ce qui oblige un nom
bre de plus en plus grand d'Améri
cains à sacrifier leur vie. * 

Lorsque les Allemands ou les Ja
ponais auront déposé les armes, on 
pourra sévir contre eux de la façon 
la plus impitoyable. 

Pour arriver à cette fin. tous les 
moyens sont bons 

LA GUERRE AERIENNE 

Namur en partie détruit 
Bruxelles, 19. — Vendredi, la ville 

de Namur a été violemment bombar
dée par plusieurs vagues de bombar
diers anglo-américains. Le centre de 
la ville a été entièrement détruit. 
On ne peut encore dénombrer, même 
approximativement, les habitations 
pulvérisées On compte déjà plus de 
200 tués et 250 blessés 

Au fur et a mesure que progres
seront les travaux de déblaiement, 
le nombre des victimes augmentera 
encore probablement. 

LWfaSSAUCE DES SAVANTS 
ANUO-SAXONS 

DEVANT LE PROBLÈME 
QUE POSENT LES « V . l . » 

Oenève. 19. — On mande de Lon
dres : 

La» Alliés n'ont pas encore trouvé 
la moyen de medffier la trajectoire 
des ••mb— vêtantes, écrit le a Vork-
shire Pest». On ne cannait •wcsre 
que très pan da choses sur la fene» 
tiennament exact des V. 1. Las Alle
mands ont apparemment fait des 
découvertes dans la dam aine de la 
physique, sur lesquelles en ne eon-
nalt presque rien dans le camp 
allié. « Las savants alliés, écrit en 
terminant le Journal anglais, doi
vent rattraper la grande avanoe des 
Allemands et découvrir encore pas 
mal de choses. » 

Les prlsMilers Halfeis iitenés ei AHCMPC 
seront libérés ces jours-ci 

Berlin, 99. — Les membres de 
l'armée italienne, qui, à la suite de 
la trahison de Badogllo. avalent été 
désarmés en septembre 1943 s t de
puis ions internés «a Allemagne, se
ront libérés oes Jours-ci et prendront 
du service dans le travail libre en 
Allemagne. 

A cette occasion, a eu lieu dans 
un camp d'internement de la capi
tale allemande, dimanche dans la 
matinée, u n s manifestation solen
nelle en présence de nombreux In
vités d'honneur du parti, de l'Etat, 
de l'armée et de l'Italie fasciste. As-

Amsterdam, 19. — Selon le Ser
vice d'informations britannique, les 
attaques de la t V 1 » contre des 
objectifs dans le Sud de l'Angleterre 
se poursuivent. 

En Prusse Orientale, toutes les forces du peuple contribuent à la 
défense de la patrie. Voici des jeunes gens participant avec ardeur, 
à la construction des tranchées. (Ph- Belgapress) 

slstalent notamment à la réunion l s 
fondé de pouvoirs A la mobilisation 
de la main-d'œuvre, ' le Oaulelter 
SaucXel. le générai Wanger, com
mandeur des camps de prisonniers 
de guerre en Allemagne, e t le colo
nel Breyer. commandant du camp 
d'internement. 

Ou coté italien étalent présents 
entre autres l'ambassadeur d'Italie 
à Berlin Anfuaio et le secrétaire 
d'Etat aux Affaires étrangères Maz-
aollnL 

Ls colonel Breyer prononça une 
brève allocution a l'occasion de la 
libération des prisonniers de guerre 
et internés militaires italiens 

c Gomme travailleur» libres, dé
clara le colonel Breyer. vous avez 
maintenant l'occasion ds mettre, cOU> 
à côte avec les ouvriers allemands et 
les millions d'ouvriers européens, vo
tre volonté et votre force au service 
de la victoire européenne dans vos 
chantiers. • 

En sa qualité de cbef du service 
du travail allemand, le Oaulelter 
Sauckel félicita les ouvriers italien* 
libres de leur libération dont Us sont 
redevables à Adolphe Hitler. Le Oau
lelter Sauckel déclara que les -ou
vriers Italiens libres Jouissaient des 
mêmes droits du même salaire et 
du même ravitaillement que les ou
vriers allemands. Mais ils doivent 
également accomplir les mêmes pres
tations en consacrant toutes leurs 
forces à leur travail. 

L'ambassadeur italien Anfusto ex
prima l'avis que cette libération 
était due uniquement aux liens 
d'étroite amitié qui unissaient les 
deux hommes d'Etat Adolphe Hitler 
et Mussolini. Ceux qui. en Italie. 
cons ta te AnTusio. en sep tembre 1943. 
ont charge de déshonneur et de hon
te par leur perfide trahison le peu
ple italien, n'ont rien fait pour ceux 
qui devaient être emprisonnés que 
les abandonner A leur sort et de li
vrer leurs familles A la cruauté d u 
bolcnevlsme et de l'exploitation an
glo-américaine. 

Le secrétaire d'Etat italien Maaeo-
llnl a rappelé que seul Mussolini 
est l'homme du peuple italien arec 
son énergie. 8 es Idées et son Inébran
lable amitié envers le Reich grand-
allemand 

Un ylvat en l'honneur du Fuhrer 
et du Duce a terminé cette fête 
impressionnante des prisonniers de 
guerre qui franchissaient la porte 
de leur camp dans la liberté du tra
vail pour l'Allemagne et l'Europe 

M. Jean SARMENT 
le nouvel **Mnistrateur 
de la Comédie Française 

(Ph. Sipho). 

AHHOHCES 
LÉGALES 

Etude de M* Pierre 
FOURNIER, Licencié en 
Droit. Notaire à Norrent-
Fontes (P.-de-C.) - Deu
xième insertien - Aux 
termes d'un état liquida
nt dressé par M» FOUR
NIER. le 21 juillet 1944, 
enregistré à Lillers. le 
2 août 1944. folio 60, no 
535. il a été attribué à 
Mme Agnèa-Marie-Cor 
nélie CRABBE. commer 
çante. demeurant A- Ha-
zebrouetc. veuve de M 
Albert-Jean-Claude CO 
MYN. le fonds de com
merce de horlogerie et 
bijouterie exploité à 
Hazebrouck. 8. rue de la 
Clef, par la communauté 
COMYN-CRABBE. Inser 
tion au B O. du 16 août 
1944. Les oppositions, s'il 
y a lieu, seront reçues 
en L'Etude, jusqu'au 20» 
jour de la présente In
sertion. - Pour secon
de insertion : P. FOUR 
NIER. 37.785 

maine LECAMP. - Tou
tes les marchandises né
cessaires è l'exploitation 
du fonds donné en gé
rance seront achetées et 
payées par la gérante. 
La propriétaire du fonds 
ne sera, en aucun cas. 
responsable du paiement 
des fournitures faites à 
la Gérante. . Domicile 
est élu à l'Agence O. C. 
I. F.. 4, rue des Ponts-
de-Comines. à LUle -
Insertion unique. 18105 

Hétei des Ventes, rue 
Ste-Anne. Lil le- VENTE 
par autorité administra 
tive (sur saisie-exécu
tion), le M août, à 14 h. 
Cette vente consiste en : 
une salte A manger chê
ne comprenant un buf
fet, une table allonges, 
six chaises cannées. Et 
autres objets qui seront 
vendus au plus offrant et 
dernier enchérisseur. Le 
tout sera payé comptant 
Ces objets saisis à la re
quête de M. Blampain, 
receveur percepteur des 
contributions directes de 
Lille-Sud-Est.suivant pro
cès-verbal dressé par M» 
Mory A., agent de pour
suites, le 12 novembre 
1943 - MORY 19527 

Hôtel des Ventes, rue 
Ste-Anne. Lille - VERTE 
par autorité administra
tive (sur aaisie-exécu-
tion). le 21 asût, à 11 h. 
du matin. Cette vente 
consiste en dvers objets 
saisis, savoir : machine è 
écrire « Remlngton t. 
autres objets qui seront 
vendus au plus offrant et 
dernier enchérisseur. Le 
tout sera payé comptant. 
Ces objets saisis à la re
quête de M. Poumerol, 
percepteur des contribu
tions directes de Tour
coing-Ouest, suivant pro
cès-verbal dressé par Th. 
Monger, agent de pour
suites, le 5 mai 1944 

Suivant acte s s. p . en 
date à Lille du 1er août 
1944, enregistré A Tour
coing, le 18 août 1944. 
fo 82. c« 2. M - MOYART 
Sidonie. propriétaire du 
fonds de commerce de 
débit de boissons exploité 
A Marcq-en-Barceul. 71, 
rue Jules-Guesde, a don
né en gérance l'exploita
tion de ce fonds de com
merce. A compter du 

Etudes de M« Georges 
PAJOT. Docteur en droit 
notaire A Lille, 82. bou
levard de la Liberté, et 
de M* André CHATTE-
LEYN. avoué A Lille. 27. 
boulevard Vauban. 
Vents par suite de llci-
tstisn entre majeurs et 
mineur (Cts LEMAHlEUi 
Département du Nord. -
Arrondissement de Lille. 
Ville de Lambersart, ave
nue de Soubiae. no 56. • 
Uns maison A usage tf'hs 
bitatien. - L adjudica
tion aura lieu par le Mi
nutera de M* PAJOT. 
notaire A Lille, en la sal 
le des ventes des notai 
res de Lille, sise A Lille, 
rue de Puébla. n° 7. le 
Jeudi 19 octobre 1*44, a 
14 heures. - Désignation 
Ville de Lambersart. ave
nue de Soubise. n« 56. 
une maison A usage d ha 
bitaUon comprenant: Au 
sous-sol: une cave ; au 
rez-de-chaussée cou
loir, salon, salle à man 
ger. cuisine, arrière-cui
sine, w.-c. ; au premier 
étages : deux chambres, 
cabinet de toilette avec 
placards ; au deuxième 
étage chambre man
sardée et grenier ; eau. 
gaz. électricité; petit 
jardin. Ensemble les 
fonds et terrain sur les 
quels elle est érigée et 
en dépendant cadastrés 
setion unique numéro 
3.636 P pour une conte
nance de 154 mètres car
rés. — Occupation : Le 
bien exposé en vente est 
occupé actuellement par 
des sinistrés, les époux 
DEGAND - SAELEN et 
leur famille, suivant or
dre de réquisition de 
Monsieur le Préfet du 
Nord numéro 2461 en da
te du trois mal 1944. — 
Visite : Les amateurs 
pourrons visiter les lun
di, mercredi et samedi, 
de 14 A 16 heures. — Mi
ss A prix Outre les 
clauses et conditions in
sérées au cahier des 
charges dressé par M« 
PAJOT, notaire A Lille 
et déposé en son étude 
où l'on- peut en prendre 
connaissance, les en
chères seront reçues sur 
la mise A prix de 125.000 
francs. — Denvmagss de 
guorre : L'immeuble ex
posé en vente a subi des 
dommages de guerre qui 
ne paraissent pas devoir 
atteindre le dixième de 
la valeur totale de 1 im
meuble ; 'la vente corn 

1er août 194, A M~ Ger- portera cession A 

«uéreur, du droit A la 
participation de 1 Etat 
A la réparation des dom
mages de guerre, dans 
les conditions indiquées 
au cahier des charges 
(le consulter). — NOTA: 
Seules les personnes qui 
auront préalablement sol
licité et obtenu de Mon
sieur le Préfet du Dé
partement du Nord l'au
torisation prescrite par 
la loi du 16 novembre 
1940 seront autorisées à 
porter des enchères et 
pourront être déclarées 
adjudicataires. Il est re
commandé de solliciter 
cette autorisation un mois 
avant la vente. Cette 
vente a lieu aux requê
te, poursuites et diligen
ces de : Il Madame Re
née ARRONDEAUD. sans 
profession. épouse de 
Monsieur Louis - Julien 
B O S S U T. camionneur, 
avec lequel elle est do
miciliée A Lille.*rue Meu-
rein. numéro 6. impasse 
Convain. Et ledit Mon
sieur BOSSUT. actuelle
ment prisonnier de guer
re en Allemagne, agis
sant tant en son nom et 
pour son compte per
sonnel au besoin que 
pour assister et autori
ser son épouse et la va
lidité de la procédure à 
son égard ; 2) Mademoi
selle Marie - Justine DE-
RUELLE, employée, de
meurant A Lille, rue Ni
colas Leblanc. N» 39 
3) Monsieur Georges -
Henri DERUELLE. em
ployé, demeurant A Lille 
rue de la Digue. N» 18, 
époux de Madame Ma
rie - Thérèse FRITSCH; 
4) Monsieur Georges-Ju
les VINCKE. employé, 
demeurant A Lille, rue 
Adolphe, No 33. époux 
de Madame Germaine -
Octavte DELOFFRE ; 5) 
Madame Juliette-Louise 
LEMAHIEU. épouse de 
Monsieur Marcel - Fré
déric - Joseph DEPRIN-
CE. cafetier, avec lequel 
elle est domiciliée de 
droit et demeure A Pon-
toise. chemin de la Pe
louse. No 2. Et ledit Mon
sieur DEPRINCE. agis
sant tant en son*nom et 
pour son sompte person
nel au besoin que pour 
assister et autoriser son 
épouse et la validité de 
la procédure A son égard; 
6) Madame Fernande • 
Hélène - Joséphine LE-
M AHIEU. épouse de Mon
sieur Edouard - Fran
çois - ; Auguste THE-
ROUIN, commerçant, 

avec lequel elle est domi
ciliée de droit et demeu
re A Petit - Quévily. rue 
Thiers. no 59. Et ledit 

Monsieur THEROUIN 
agissant tant en son nom 
et pour son compte per
sonnel au besoin que pour 
assister et autoriser son 
épouse et la validité de 
la procédure A son égard ; 
7) Madame Marthe - Eu
génie • Léonti ne - Renée 
ONILLON. sans proies-

rue d'Italie. n« 152, veuve nés. 50 bis. rue de Morts. ICafé-Ceneert Croix, libre 

Etude de M* VAN-
RENTERGHEM. Licencié 

l'ac- sion, demeurant A Paris.en Droit. Avoué A Aves-

en premières noces de 
Monsieur Paul - Jules 
Augustin LEMAHIEU 

Agissant en qualité de 
tutrice naturelle et légale 
au nom et pour le comp 
te de Roland - Henri -
Paul LEMAHIEU. son 
fils encore mineur com
me étant né A Paris <13«) 
le 31 juillet 19S6. Ayant 
M» André CHATTELEYN 
pour avoua. En présence 
ou elle dûment appelée 
de Madame Gisèle CLAIS. 
épouse de Mot.'ieur Sta
nislas KINALSKY. pein
tre, avec lequel elle de
meure .A Paria, rue Don 
rémy, n« 53, Pris en qua
lité de subrogé tutrice 
du mineur Roland LE
MAHIEU. susnommé, 

nommée A cette fonction 
par délibération du con
seil de famille dudit mi
neur prise sous la prési
dence de Monsieur le 
Juge de Paix du 13» ar
rondissement judiciaire 
de la ville de Paris. U 
12 octobre 1943, enregis
tré. En vertu et en exé
cution d'un jugement 
rendu sur requête par la 
première chambre du 
Tribunal civil de Lille. 
en Chambre du Conseil 
le 21 mars 1944. enregis
tré. — Cette insertion 
vaut A la fois comme in
sertion légale conformé
ment A l'article 960 du 
Code de procédure civile 
et comme Insertion faite 
conformément A l'article 
4 du décret du 20 novem
bre 1939. tendant A la 
reprise du cours de cer
tains délais suspendus 
au profit des mobilisés 
par le décret d'un mois 
fixé par l'article 5 dudit 
décret du 29 novembre 
1939. pendant lequel tout 
intéressé appartenant A 
l'une des catégories des 
personnes visées A l'ar
ticle 1er du décret du 1er 
septembre 1939. et A 
l'égard duquel il ne se
rait pas Intervenu une 
ordonnance levant la 
suspension des délais, 
pourra former opposition 
motivée A la levée de cet
te suspension par simple 
l e t t r e recommandée 
adressé» A Monsieur le 
Greffier en chef du Tri 
bunal civil de LUle. — 
Lille, le 1er août 1944 (si
gné) : A. CHATTELEYN. 
Enregistré A LUle. A. J. 
le 2 août 1944. folio 
Case.... Reçu : 30 fr. - Le 
Receveur (s.) RATEL. — 
Pour tous renseigne -
ments. s'adresser : 1) A 
M* Georges PAJOT. doc
teur en droit notaire à 
LUle. St. boulaverd de la 
Liberté, rédacteur et dé
positaire du cahier des 
charges, chargé de la 
vente : t) A M» André 
CHATTELEYN. avoué A 
Lille. 17, boulevard Vau
ban. chargé des forma
lités judiciaires. 37.817 

7. F ^ ^ i L . Prescrit pa Ifourniss.. b. recette, près 
larucie 770 du Code c usines, b. log*, cédé 88 000 
vu - Le Tribunal civil I Ets R I C I N 
d'Avesnes, par jugement 52. rue Faidherbe.' LILLE 
en date du 1er juin 1944.| 
rendu sur la requête 
Mme Marie LOQUET. ! 
veuve Nazaire MOULI
NAS, demeurant A Fel-

DIVERS 

(nies. 83. rue Roger-Sa 
lengro. a donné acte 
celle-ci de sa demana-
d'envoi en possession de 
la succession de M.MOU 
LINAS. son man. décédé 
à Feignies. le 18 octobre 
1933. sans laisser aucun 
héritier connu au gré 
successible et avant de 
faire droit sur la dite 
demande. a prescrit 
l'exécution de formalités 
de publication voulues 
par la loi. - Pour extrait 
et troisième insertion (si
gné) VANRENTER-
GHEM. 37.819 

Etude de M* A. MA-
GNIER. Avoué A Douai, 
lé. rue Lambrecht. ci-
devant et actuellement et 
provisoirement, 18. tex-
rasse Saint - Pierre. A 
Douai. — DIVORCE - As
sistance judiciaire (déci
sion du 27 mars 1944).Un 
jugement a été rendu par 
le Tribunal civil de 
Douai, le 23 juin 1944.en
registré, entre : M. DES
CAMPS Bienvenu-Joseph, 
ouvrier mineur, demeu
rant A Fenain. r Emile-
Zola. 54. y domicile. De
mandeur ayant pour 
Avoué M* André MA-
GNiER. Et : Mme Suzan
ne PIQUET, épouse de 
M.Bienvenu-Jaseph DES-
CAMPS, avec lequel elle 
est domiciliée de droit, 
mais actuellement sans 
domicile ni résidence 
connus en France ou A 
l'étranger. Défenderesse 
défaillante, prononçant le 
divorce d'entre lesdits 
époux au seul profit de 
M.Bienvenu-Joseph DES
CAMPS. La présente in
sertion est faite en con
formité des dispositions 
de l'article 247 du Code 
de procédure civile et en 
vertu d'une ordonnance 
de M. 1* Président du 
Tribunal civil de Douai 
du 10 août 1944. A l'effet 
de foire courir les délais 
d'oppostion qui sont de 
huit mois A compter de 
ce jour. - Pour extrait. 
Douai, le 11 août 1944 
(Signé) : André MA-
GNIER. 37 818 

CESSIONS 
Lille, Café «Tenais avec 
garage, bien logé, recet
te moy. 1.200. Px: 160.000. 
Oeurmont. 77. rue de Pa
ria. A Lille 14.103 

Cherche sets A grumes. 
alternative. a chAs&is 
vertical, lames multiples 
Ecrire LaMtrana «t l l i 
•"•nain, constructeurs. 
84. av. de Pana. Boulo-
gne-sur-Mer -
Achetant aux meilleurs 
prix. Machines * Ecrira et 
a Calcul. . L. P. Fîtes. 
15. rue Jean Sans Peur. 
Lille. l o t » 

A vendre : Chaudière 
Field. timbre 8 kilos, sur
face de chauffe 30 mètres 
Etat neuf, avec tous ses 
accessoires d'alimentation 
M. BARRIER. 7, rue Car-
not. Caudekerqua-Bran
che. 26234 

B L A K E T T C 
B E L M C R E 

A L L U M E . F E U 
E C L A I R 

A VENDRE : une 
« Hoppman ». une Meta-
•jue en bon état avec mo
teur et tout un matériel 
de teinturerie BERT. rue 
de LUle. 17. LENS 2706 
TOUS TRANSPORTS avec 
voiture et cheval pour 
Lille et environs. Béfcaert 
Désiré, 13. rue Mirabeau. 
FIVES-LILLE. 31702 

Sup. CHIOT BOUVIER. 
pure race - GRAVER. 
89 bis. r. Tournai. Lille. 

PERDUS 
ET TROUVÉS 

PEROU le 18 août vers 
20 h. 30. ent. Bmmerln et 
Ronchln. petit sas toile 
marron contt recette li
vreur. Ec. ou rapp. De-
carne. 21. r. A.-France. 
Ronchln. Très forte réc. 

AUTOS 
Cherche MOTEUR C 6 et 
B V. 1.800 «kilos. - CA-
PELLE. 180. rue Jean-
Bart. MOUVAUX. 26241 

MUSIQUE 
A vendre piano, poste 
T.SJ. moderne et pick-
up de forte puissance. -
AssstAwi. rue de la Mai
rie. Sin-le-Nobie 

Recherche DROGUERIE 
Ecrire C.A.Z.Z.. Réveil. 
Industriel désirerait re 
prendre fabrique de chi 
corée. Faire offres détail, 
lées sous initiales C. A. 
Z. Y. au Réveil 

VfETTF.S 
M. HETTE Lucien. 151. 
rue Delhaye. Aniche. in
forme le public qu'A da
ter de ce jour 11 ne re
connaîtra plus les dettes 
que -pourrait contracter 
sa femme, née PLAN-
CHON Maxellende 
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